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Communications du Comité central.

ASSEMBLEE GENERALE
Le Comité central a dû prévenir les présidents de sections

qu'à la suite de circonstances spéciales, il n'a pas été possi-
ble, à son président de s'occuper de la publication du journal.

Pour la même raison, la convocation de l'Assemblée gé-
nérale dans les délais réglementaires n'a pas pu être faite.

D'autre part un certain nombre de nos collègues désirant
voir coïncider l'Assemblée générale avec le Salon de Bâle,

nous avons décidé de la fixer au

MERCREDI 5 AOUT
jour du vernissage du Salon (ce dernier aura lieu à 3 heures
de l'après-midi) l'assemblée des délégués sera convoquée
la veille.

Nous donnerons dans notre prochain numéro le lieu et

l'heure exacte à laquelle ces assemblées seront convoquées.

Nous prions les sections ou les membres ayant des pro-
positions à présenter de bien vouloir les envoyer au comité
central.

STATUTS

L'assemblée générale de Fribourg avait chargé une
commission de mettre à jour les statuts de la société en

vue d'une réimpression. 7/ we Tay/f d'awe waff/Jea/to«
mais un certain nombre de décisions prises lors des der-
nières assemblées n'avaient jamais été codifiées et leur

inscription dans nos statuts a nécessité quelques change-

ments dans la numérotation des articles.
Certains articles ont aussi été revus au point de vue de

la rédaction qui en était franchement défectueuse. Il n'y a

donc pas lieu de soumettre ces statuts au vote de l'assem-

blée, la commission nommée ayant les pouvoirs nécessaires

pour faire ce travail qui sera prêt, nous l'espérons, à l'époque
de l'assemblée générale.

Candidats.

Les sections ayant des candidats à présenter à la pro-
chaine assemblée générale sont priées d'en faire parvenir au

plus vite la liste au Comité central, ainsi que les noms des

membres passifs qu'elles ont reçu.



I

LISTE DES MEMBRES

Nous comptions faire paraître la liste de nos membres

avec ce numéro du journal.
Réflexion faite il nous paraît préférable de nous confer-

mer à L'art. 25 des statuts qui prévoit que cette liste sera

envoyée aux* sociétaires en même temps que le compte
rendu de l'assemblée générale.

Tous les candidats reçus à cette assemblée pourront donc

figurer sur la prochaine liste.

MEMBRES PASSIFS

Plusieurs sections nous demandent ce que deviennent
les cotisations des membres passifs et quel est l'emploi
qui doit être fait dé cet argent.

L'assemblée générale de Fribourg a décidé que la cotisa-

tion des membres passifs était acquise à la Caisse centrale

pour les l'autre '/a restant la propriété de la section où
ces membres sont présentés.

C'est donc l'intérêt de chaque section d'avoir le plus
possible de membres passifs.

Quant à l'emploi de ces fonds, rien n'a été décidé, et
l'on n'a pas prévu de destination spéciale à cette nouvelle
ressource pour notre caisse.

Cela ne sera pas difficile d'ailleurs, si on en manifeste
l'intention. Il y a du choix. La question est de savoir
s'il n'est pas préférable de laisser au Comité central l'initia-
tive d'une proposition faite au moment voulu, suivant
l'état de la caisse, plutôt que, de prévoir trop à l'avance une
destination à laquelle il faudrait se tenir coûte que coûte.

En tous les cas il n'y a rien qui presse, on peut attendre
le moment où les ressources dépasseront les dépenses occa-
sionnées par la création de ces nouveaux membres.

Il ne faut pas oublier que nous aurons à payer l'estampe

que nous leur devons et que l'obligation de leur servir le

journal nous impose une transformation de notre organe
qui n'ira pas sans quelques sacrifices.

Une chose que l'on pourrait admettre c'est que les coti-
sations à vie de 200 fr. devraient être ajoutées au fond que
nous possédons en banque sans que le Comité central

puisse en disposer autrement qu'après une décision formelle
de l'assemblée générale.

Cette question figurera à l'ordre du jour ds l'assemblée

générale. A. S.

EXPOSITIONS

EXPOSITION DE BALE

Les formulaires et règlements pour le Salon fédéral vien-

nent d'être envoyés aux intéressés.

o

Les artistes qui n'auraient pas reçu ces différents papiers
doivent s'adresser pour les obtenir au secrétaire de l'Expo-
sition fédérale des Beaux-Arts, Département de l'Intérieur.

Une innovation heureuse à signaler est celle des Jurys
de classe pour le placement des oeuvres dans les différentes

catégories (art 2 a).
Pendant que nous sommes sur ce chapitre du placement,

nous nous permettons de rappeler à M. le président de la

Commission le désir exprimé par notre Société de voir
réunir les oeuvres de même tendance. Cela pourrait se faire

semble-t-il sans difficulté. Chacun y gagnerait, les artistes
d'abord qui ne pourraient plus se plaindre d'un voisinage

gênant et le public qui aurait moins de peine à sereconnaî-

tre au milieu d'une Exposition où un certain ordre aurait
été observé. Sans compter que cela faciliterait la tâche des

placeurs, ce qui n'est pas un avantage à dédaigner.

Jury de l'exposition.

Nous avons annoncé dans notre dernier numéro que
notre Société devrait fournir la liste des artistes proposés
en nombre double, sur laquelle les exposants seront appe-
lés à voter. Les sections qui ne l'auraient pas encore fait

sont priées de bien vouloir envoyer leurs propositions au
Comité central L

EXPOSITION DE BALE

M. le président de la commission fédérale des Beaux-Arts
à la suite d'une demande que nous lui avons adressée a bien

voulu prolonger le délai pour l'envoi des œuvres à l'Exposi-
tion.

Cette date a été fixée au y /ztz7/«L

Cependant pour faciliter la tâche de l'Administration, il
est instamment recommandé aux artistes qui pourront le

faire de ne pas attendre au dernier moment pour effectuer

leur envoi.

L'Exposition de Bâle
et le jury d'admission.

Les locaux dans lesquels sera installé le Salon fédéral, à

Bâle, offrent un développement de cimaise de 330 mètres

au total.
Nous avons déjà dit qu'une partie de l'Exposition occu-

pera les salles de la Kunsthalle; l'autre sera disposée au

Casino aménagé à cet effet.

Cette disposition de l'Exposition dans deux bâtiments

différents n'est évidemment pas heureuse; mais c'était la

seule solution d'organiser le Salon cette année. Il faut donc

bien s'en contenter et même se féliciter d'avoir pu disposer
de ces salles.

Quoique le règlement de la Commission fédérale des

' Voir le dernier numéro de 5t«ssc.


	Communications du Comité central : assemblée générale

